
Dieppe, leHavre & la Rochele, oute & pardefus les
Droits cy-devatr établis & compris au Bail dudit Fau-
connet; Et que toutes les Peaux & Poils de Caflors, qui
feront trouvez entrans dans le Royaume, par d'autres
Lieux que par lefdits Bureaux de Roien,Dieppe,le Havre
& la Rochelle, feront acquifes au profit de Sa Majeflé.
Et Sa Majefté etant informée que l'Impofition mife fur
le Caftor en Poil, n'cf pas proportionnée à celle mife
fur le Caftor en peau; & d'ailleurs qu'il en entre beaucoup
en fraude, à quoy il ef necefflire de pourvòir: Oüy le
Rapport du Sieur le Peletier, Confeiller ordinaire au
Confeil Royal, Controlleur General des Finances. SA
MAJESTE' EN SON CONSEIL, A Ordonné
& Ordonné, Qu'il fera levé & receu par ledit Fauconncç,
'Trois livres fur chacune livre pefant de Poil de Caftor;
Outre & pardeflùs les Six livres portées par ledit Arreft
du vingt-quatre Mars 1685. entrans dans le Royaume, par
les Bureaux mentionnez audit Arreft. FAI rdéfences à tou-
tes perfonnes, de faire entrer des Cafiors par autres Lieux,
à peine de Confifcation & de Quinze cens livres d'amande
pour la premiere contravention, & Trois mil livres en
cas de recidive ; Lefquelles Amandes feront patyées fans
déport, comme pour les Deniers & affaires de Sa Ma-
jeffé, en vertu du prefent Arrefl, qui fera leû & publié
dans toutes les Villes maritimes & Ports de ce Royaume,
& executé nonobifant Oppofitions ou Appellations quel.
conques , dont fi aucunes interviennent, Sa Majeeé le
referve à foy & à fon Confeil la connoiffance, & icelle
interdit à toutes ts Cours & autres Juges. F A IT au


